
      COMMUNE DE LORMAYE 
 
 

Procès - Verbal du Conseil Municipal du 20 octobre 2025 
 

Convocation en date du 14/10/2025 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1) Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du lundi 16 juin 2025 
2) Point sur les travaux en cours et à venir 
3) Suppression du poste d’Adjoint au Maire devenu vacant suite à la démission de M. Patrick 

JOUVELIN 
4) Élection d’un délégué de la commune au sein du Syndicat Intercommunal de Regroupement 

Pédagogique (SIRP) de Senantes Saint Lucien Coulombs Lormaye 
5) Plan de financement prévisionnel – Enfouissement des réseaux rue du Chemin Neuf 
6) Acquisition d’un terrain par la commune 
7) Création d’un emploi permanent d’Adjoint Technique Principal de 1ère classe 
8) Acceptation par la commune des dons 
9) Subvention pour le refuge de Serazereux de la Société de Protection et de Défense des Animaux 

(SPDA) 
10) Ajustement de la provision comptable pour créances douteuses – Exercice 2025 
11) Décision modificative du budget n° 1 
12) Syndicats et commissions 
13) Questions diverses 

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt octobre à 20 h 30, le Conseil Municipal de la Commune de LORMAYE 

légalement convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie, sous la présidence de M. THIROUIN Bertrand, 
Maire. 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. THIROUIN Bertrand, Mme DAVOUST Sylvie, M. MAILLARD Patrick, Mme 

DALLOZ Sandrine, M. ROBERGE Cédric, M. MARTIN David, Mme GOUIN Nelly, Mme GRAND Pascale, M. 
BIDET Philippe, Mme SAINTOT Guylaine, M. DUC Michel, Mme GEFFROY Sandrine et M. KWASNIEWSKI 
Jacky 

ÉTAIT ABSENT EXCUSÉ : M. DE BOISFOSSÉ Thibault  
 
Secrétaire de séance : Mme GOUIN Nelly 
 
M. le Maire indique que, pour pouvoir prendre mieux soin de lui et des siens et, devant composer avec 

une santé sans cesse un peu plus fragile, Monsieur Patrick JOUVELIN a décidé de démissionner de sa 
fonction d’Adjoint au Maire et de son poste de Conseiller Municipal.  

 
Cette démission a été acceptée par M. le Préfet d’Eure-et-Loir le 6 octobre dernier. 
 
Tous les conseillers s’accordent pour louer l’immense dévouement de Monsieur Patrick JOUVELIN 

au sein de la commune tout au long de ses 36 années de mandat : de sa gestion de la salle des fêtes à son 
rôle au regroupement pédagogique… Très disponible, de quasiment toutes les manifestations, toujours prêt 
à aider, son expérience et sa détermination manqueront cruellement mais, cette retraite, légèrement 
anticipée, est tout à fait compréhensible et amplement méritée. 

 
I) APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 

16 JUIN 2025 
 
Réf 2025/11 : Le Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du lundi 16 juin 2025 est approuvé à 

l’unanimité des présents. 
 
 



II) POINT SUR LES TRAVAUX EN COURS ET À VENIR 
 
Le garage des associations est en cours de construction, le chantier avance bien. 
Comme prévu, le remplacement d’une baignoire par une douche dans un des appartements communaux a bien 

été effectué cet été. 
 
Quant aux travaux de la déviation de Nogent-le-Roi, ils se poursuivent au gré des convois exceptionnels qui ont 

de quoi surprendre au regard des éléments transportés (poutrelles de 40 mètres !). 
 

 III) SUPPRESSION DU POSTE D’ADJOINT AU MAIRE DEVENU VACANT SUITE À LA 
DÉMISSION DE M. PATRICK JOUVELIN 

 
Réf 2025/12 : M. le Maire rappelle que, par délibération n° 2020/12 du 25 mai 2020, le Conseil municipal a 

fixé à 3 le nombre de postes d’adjoints au Maire, 
 VU les dispositions de l’article L2122-2 du CGCT, en cas de vacance d’un siège d’adjoint au Maire quelle 
qu’en soit la cause, le Conseil Municipal doit se prononcer pour la suppression d’un poste d’adjoint ou l’élection, 
parmi les conseillers municipaux, d’un nouvel adjoint, 
 Un poste d’adjoint est vacant consécutivement à la démission de Monsieur Patrick JOUVELIN, 2ème adjoint au 
Maire. 
 Il est proposé de supprimer ce poste d’adjoint et de ramener le corps municipal à 2 adjoints. 
 L’adjoint suivant le rang du poste supprimé (Monsieur Patrick MAILLARD) sera promu au rang supérieur ; 
 VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment ses articles L 2122-1, L 2122-2, L 
2122-4, L 2122-4-1, L 2122-5 à L 2122-6, L 2122-7-2, L 2122-8, L 2122-10 à L 2122-12 et L 2511-1, 
 VU la délibération n° 2020/12 du 25 mai 2020, par laquelle le Conseil Municipal a fixé à 3 le nombre d’adjoints 
au Maire, 
 CONSIDÉRANT que le corps municipal compte actuellement 3 adjoints, 
 CONSIDÉRANT que ce nombre peut être ramené à 2 sans que la bonne marche des services municipaux n’en 
soit altérée d’ici le renouvellement du Conseil Municipal en mars prochain, 
 CONSIDÉRANT que Monsieur Patrick JOUVELIN, élu 2ème adjoint le 25 mai 2020 a démissionné, démission 
devenue effective depuis son acceptation par M. le Préfet le 06/10/2025, 
 
 Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité des présents, 
 

Article 1 : DÉCIDE de supprimer un poste d’Adjoint au Maire, 
 
Article 2 : DÉCIDE de fixer à 2 le nombre d’adjoints au Maire, 
 
Article 3 : DIT que le tableau du Conseil Municipal est mis à jour en conséquence, 
 
Article 4 : La présente délibération peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet 

d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif d’Orléans (28, rue de la 
Bretonnerie 45057 ORLÉANS Cedex 1) ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr 

 
IV) ÉLECTION D’UN DÉLÉGUÉ DE LA COMMUNE AU SEIN DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

DE REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE (SIRP) DE SENANTES SAINT LUCIEN COULOMBS LORMAYE 
 
Réf 2025/13 : Suite à la démission de M. Patrick JOUVELIN de son poste de conseiller municipal, M. le Maire 

invite l’assemblée à élire un nouveau délégué de la commune au sein du Syndicat Intercommunal de Regroupement 
Pédagogique (SIRP) de Senantes Saint Lucien Coulombs Lormaye. 
 
 Dans ce syndicat, la commune est représentée par quatre délégués titulaires. 
 Conformément à l’article L.5211-7 du CGCT, les délégués de la commune sont élus au scrutin secret à la 
majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité, le plus âgé est élu. 
 
 Est candidat en qualité de représentant titulaire au poste vacant 

- M. Cédric ROBERGE 
 
Le Conseil Municipal procède à l’élection, au scrutin secret, du représentant manquant de la commune dans le 

syndicat précité. 



 
Sens du vote : 
- M. Cédric ROBERGE     13 VOIX 
 
Sont dorénavant élus pour représenter la commune de LORMAYE au sein du Syndicat Intercommunal de 

Regroupement Pédagogique (S.I.R.P.) de Senantes, Saint Lucien, Coulombs et Lormaye : 
 
Représentant titulaires : 
- M. Cédric ROBERGE 
- Mme Pascale GRAND 
- Mme Nelly GOUIN  
- Mme Guylaine SAINTOT 

  
V) PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL – ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX RUE DU 

CHEMIN NEUF 
 

Réf 2025/14 : M. le Maire expose aux membres du Conseil Municipal le projet d’enfouissement des réseaux 
aériens de distribution d’électricité, de télécommunications et d’éclairage public envisagé Rue du Chemin Neuf à 
LORMAYE, et précise que celui-ci a fait l’objet d’un avis favorable de Territoire d’Énergie Eure-et-Loir quant à sa 
programmation et à son financement pour 2026. 

Il convient à présent de statuer sur les modalités de réalisation de cette opération et d’arrêter le plan de 
financement établi à titre prévisionnel par Territoire d’Énergie Eure-et-Loir et qui se présente comme suit : 

1. Exécution des travaux : 
 

Enfouissement HTA TE28 -  €                           100% -  €                                     0% -  €                                           

Sécurisation BT TE28 207 000 €                  85% 175 950 €                            15% 31 050 €                                     

Enfouissement BT TE28 -  €                           80% -  €                                     0% -  €                                           

collectivité* 61 000 €                     0% -  €                                     100% 61 000 €                                     

TE28 40 000 €                     80% 32 000 €                               20% 8 000 €                                       

308 000 €              207 950 €                      100 050 €                           TOTAL

RÉSEAUX

Génie civil de communications 
électroniques : terrassements, 
chambres, fourreaux

Distribution 
Publique 

d'Électricité
(Article L5212-26 

du CGCT)

Éclairage public
(Article L5212-26 du CGCT)

Maitrise 
d'ouvrage

 COÛT estimatif HT 
collectivité

 Territoire d’Énergie
Eure-et-Loir  

PARTENARIAT FINANCIER

 
 

* La collectivité confie temporairement (le temps des travaux) sa maitrise d'ouvrage du génie civil à Territoire d’Énergie Eure-et-Loir. Plus globalement, les modalités d’exécution des 
travaux de communications électroniques (génie civil, câblage) font l’objet de conventions particulières préalables au lancement des travaux entre la collectivité et les opérateurs de 
télécommunications concernés. 

2. Frais de coordination : 

La collectivité est redevable envers Territoire d’Énergie Eure-et-Loir d’une contribution forfaitaire d’un montant de 
5125 € représentative des frais de coordination des travaux. 

En conséquence, après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimté des présents : 

 approuve la programmation de ce projet d’enfouissement des réseaux pour 2026, et s’engage à ce que le lancement 
des travaux intervienne sur cette même année, l’octroi des aides financières par Territoire d’Énergie Eure-et-Loir ne 
pouvant être maintenu dans le cas contraire. 

 approuve le plan de financement prévisionnel de cette opération, et s’engage à inscrire les crédits correspondants à 
son budget, la contribution de la collectivité aux travaux placés sous la maîtrise d’ouvrage de Territoire d’Énergie 
Eure-et-Loir (électricité et éclairage public) prenant la forme de fonds de concours déterminés dans la limite du plan 
de financement prévisionnel. 

 s’engage à régler à Territoire d’Énergie Eure-et-Loir le coût intégral (y compris la TVA) des travaux relatifs au 
génie civil de communications électroniques. 



 s’engage à verser à Territoire d’Énergie Eure-et-Loir, à réception des travaux, une contribution forfaitaire d’un 
montant de 5125 € représentative des frais de coordination des travaux.  

 autorise Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec Territoire d’Énergie Eure-et-Loir pour la 
réalisation et la coordination des travaux d’enfouissement. 

 
VI) ACQUISITION D’UN TERRAIN PAR LA COMMUNE 
 
Réf 2025/15 : M. le Maire rappelle et renvoie à la délibération du Conseil Municipal n° 2023/30 en date du 4 

décembre 2023 par laquelle l’acquisition de la parcelle cadastrée section AA n° 270 (d’une contenance de 817 m²) 
auprès de la SCI SIMON DUFFAY avait été décidée. 

 
M. le Maire précise que, depuis, ses échanges avec le notaire d’abord, puis avec M. DUFFAY et M. DUC, l’ont 

amené à reconsidérer cet achat et notamment l’avenir de deux autres petites parcelles (AA 268 et 271). La parcelle AA 
268 d’une contenance de 4 m² accueille déjà des équipements publics et devrait naturellement revenir à la commune. 
La parcelle AA 271 est, quant à elle, une voie d’accès à la parcelle AA 270. Or, M. DUC possède sur cette parcelle un 
droit de passage – comme sur la AA 270, du reste – pour pouvoir se rendre sur sa parcelle AA 269. Il a même, 
d’ailleurs, édifié un pont sur la rivière des Tanneurs pour relier les AA 271 et 270. C’est pourquoi, il est vite apparu 
qu’il serait plus logique de diviser la parcelle AA 270 et de laisser M. DUC acquérir auprès de la SCI SIMON 
DUFFAY un détachement de 38 m² de cette parcelle ainsi que la parcelle d’accès AA 271 tandis que la commune 
acquerrait la parcelle AA 268 et le reste de la parcelle AA 270 (778 m²). 

 
M. le Maire présente au Conseil le plan de division et de bornage qui a été réalisé dans ce sens. 
 
Il sollicite ensuite l’accord du Conseil pour procéder aux acquisitions présentées toujours dans la limite des 

8000 € définis initialement. 
 
Après délibération et à l’unanimité des présents, le Conseil Municipal valide ce projet et autorise M. le Maire à 

signer tout document s’y rapportant.  
 
VII) CRÉATION D’UN EMPLOI PERMANENT D’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ÈRE 

CLASSE 
 
Réf 2025/16 : Le Maire rappelle que conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, 

les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services en mentionnant sur quel grade et à quel niveau de rémunération il habilite 
l’autorité territoriale à recruter. En cas de réorganisation de service, la décision est soumise à l’avis préalable du 
Comité Social Territorial (CST). 

Compte tenu de l’avancement de grade d’un agent de la collectivité, il y a lieu de créer un nouvel emploi. 
L’échelonnement indiciaire, la durée de carrière et les conditions de recrutement de l’emploi ainsi créé sont 

fixés conformément au statut particulier du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux. 
 La délibération portant création d’un emploi permanent doit préciser : 

- le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé, 
- la catégorie hiérarchique dont l’emploi relève, 
- pour un emploi permanent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service afférente à l’emploi en 

fraction de temps complet exprimée en heures (35/35ème). 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
à l’unanimité des présents (13 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention), 
 
DÉCIDE 
 
1) De créer à compter du 1er décembre 2025, 1 emploi permanent d’adjoint technique principal de 1ère 

classe, appartenant à la catégorie C à 35 heures par semaine en raison de l’avancement de grade 
d’un agent. 

Cet agent sera amené à exercer les missions ou fonctions principales suivantes : 
 Entretien (taille, tonte, élagage) des pelouses et végétaux communaux  
 Entretien des trottoirs, voies, sentes et chemins communaux  
 Entretien et nettoyage des locaux communaux 



 Entretien et réparations/restaurations des biens communaux 
 Fleurissement de la commune 
 Distribution du courrier de la Mairie et affichage divers 
 Participation à l’organisation matérielle des évènements communaux (Saint Jean, 14 juillet, Goûter des anciens, 

mariages, etc…)  
 Gestion et achat des produits nécessaires à l’exercice des missions confiées  

 
 

2) Autorise que cet emploi soit éventuellement pourvu par un contractuel, dans les conditions définies 
ci-après, qui sera recruté sur le fondement de l’article L.332-8 du code général de la fonction 
publique qui liste les cas dans lesquels les collectivités et établissement publics locaux peuvent recruter 
des agents contractuels de droit public sur emplois permanents, à savoir notamment : 

 L’article L.332-8-2 du CGFP pour un emploi permanent du niveau de la catégorie A / B / C 
lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun 
fonctionnaire n’ait pu être recruté. 

 L’article L.332-8-3 du CGFP pour un emploi permanent dans les communes de moins de 1 000 
habitants ou groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants. 

 
Le contrat conclu sur le fondement de l’article L.332-8 du code général de la fonction publique susvisé 
pourra alors être conclu pour une durée maximale de 3 ans renouvelable dans la limite de 6 ans. Au-delà, 
si le contrat est renouvelé, il le sera en contrat à durée indéterminée. 
 
La rémunération de l’agent contractuel sera calculée compte tenu de la nature des fonctions à exercer 
assimilées à un emploi de catégorie C en se basant sur la grille indiciaire des adjoints techniques 
territoriaux. 
La rémunération sera comprise entre le 1er échelon et le 10ème échelon de la grille indiciaire indiquées ci-
dessus au regard de l’expérience professionnelle, des diplômes détenus par le candidat retenu au terme de 
la procédure de recrutement, assorti du régime indemnitaire en vigueur dans la collectivité. 
 
En cas de recherche infructueuse de candidats fonctionnaires, cet emploi pourrait également être occupé 
par un agent contractuel recruté à durée indéterminée pour une durée maximale d’un an pour faire face à 
une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire en application de 
l’article L.332-14 du code général de la fonction publique (ex article 3-2 de la loi 84-53). Sa durée pourra 
être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, lorsque, au terme de la durée fixée au 2ème alinéa 
de l’article L.332-14 du code général de fonction publique, la procédure de recrutement pour pourvoir 
l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir. 
 

3) D’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée et dit que les crédits nécessaires à 
la rémunération de ou des agents nommés et aux charges sociales s’y rapportant seront inscrits au 
Budget aux chapitre et article prévus à cet effet. 

 
VIII) ACCEPTATION PAR LA COMMUNE DES DONS 
 
Réf 2025/17 : M. le Maire rapporte que deux habitants souhaitent faire des dons libres à la commune (un de 50 

€ et un autre de 80 €). 
 
 Cependant, les services de la perception ont indiqué qu’une délibération du Conseil Municipal était nécessaire 
pour accepter ce genre de don. 
 
 Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité des présents, 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L. 2122-22, 
 Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment l’article L. 1121-4, 

Considérant la volonté de la commune de LORMAYE de pouvoir accepter facilement ce genre de dons, à 
l’avenir, 

DÉCIDE 
 

- D’ACCEPTER librement tous les dons et legs qui ne seront grevés ni de condition présente ou à venir ni 
de charges. 
 

- D’AUTORISER l’encaissement des fonds. 
 



IX) SUBVENTION POUR LE REFUGE DE SERAZEREUX DE LA SOCIÉTÉ DE PROTECTION ET 
DE DÉFENSE DES ANIMAUX (SPDA) 

 
Réf 2025/18 : M. le Maire témoigne que suite au décès soudain d’une habitante, la commune a dû prendre en 

charge deux chats. 
 
 Ils ont, heureusement, pu être confiés au refuge de la SPDA de Serazereux. 
 
 À cette occasion, M. le Maire a pu visiter le refuge et mesurer combien les responsables s’acquittent, avec 
succès, d’une mission ô combien difficile. 
 
 C’est pourquoi, la commune ne menant aucune action, pour le moment, en faveur de la cause animale, il 
propose d’octroyer au refuge une subvention de 100 € pour l’année 2025. 
 
 Après délibération et à l’unanimité des présents, le Conseil Municipal décide d’accorder une subvention de 100 
€ au refuge de Serazereux de la Société de Protection et de Défense des Animaux. 

 
X) AJUSTEMENT DE LA PROVISION COMPTABLE POUR CRÉANCES DOUTEUSES – 

EXERCICE 2025 
 
Réf 2025/19 : - VU la délibération du Conseil Municipal n° 2021/20 en date du 13 décembre 2021 (+ 49 €)  
- VU la délibération du Conseil Municipal n° 2022/12 en date du 4 avril 2022 (vote du BP 2022 + 58 €), 
- VU la délibération du Conseil Municipal n° 2024/8 en date du 8 avril 2024 (vote du BP 2024 – 99 €), 

 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des présents 
 

- D’ajuster, pour l’année 2025, le montant de la provision pour créances douteuses à 30 € (soit + 22 €). 
- D’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre 

de cette provision. 
 
XI) DÉCISION MODIFICATIVE DU BUDGET N° 1 
 
Réf 2025/20 : Afin de corriger une erreur de saisie lors de l’enregistrement du budget, de le maintenir en 

équilibre et de permettre la réalisation de la délibération n° 2025/19 de ce jour, M. le Maire soumet au Conseil la 
décision modificative suivante : 
 

Section de fonctionnement : 
 

Dépenses 
• - 22 € au compte 60628 
• + 22 € au compte 6817 

 
 
Section d’investissement : 

Recettes 
• +  10 000 € au compte R001 

 
Dépenses 

• +  10 000 € au compte 2158 
 

Le Conseil Municipal, après délibération, ratifie à l’unanimité des présents cette décision modificative (DM) n ° 
1 du budget. 

 
XII) SYNDICATS ET COMMISSIONS 
 
Syndicat Mixte Eure Blaise Vesgre – SEBV (M. MAILLARD) : Le quorum, à chaque séance, peine à être atteint, 

d’où une certaine lassitude pour les 79 délégués qui viennent souvent de très loin. 
 Des travaux vont être menés mais surtout dans le département de l’Eure. 
Une nouvelle échelle de repères et une sonde seront toutefois installées au Pont de la Bretèche pour surveiller la 

montée des eaux. Parallèlement, M. le Maire a été averti de travaux à venir sur la digue. 



Aide à Domicile en Milieu Rural – ADMR (Mme DALLOZ) : L’association note une très légère réduction de son 
activité, cette année, au moins en ce qui concerne le nombre d’heures d’intervention (plus de 23 000 heures tout de 
même !). De nouveaux bénévoles seraient, bien sûr, les bienvenus car en plus du portage de repas, de l’aide à domicile 
(ménage) ou de la téléassistance (21 dispositifs sur le secteur dont 3 à Lormaye), l’association souhaiterait pouvoir 
proposer un nouveau service pour les personnes âgées les plus isolées (la moyenne d’âge des bénéficiaires est 
d’environ 80 ans) sous la forme de simples visites / rencontres, d’échanges, voire, si possible de quelques sorties.  

Les responsables confient que la multiplication des sociétés privées proposant des services de téléassistance ou 
de télésurveillance nuit quelque peu à l’action pionnière de l’association dont le fer de lance était avant tout l’humain 
et le contact, loin de toute vision mercantile. 

 
Eure-et- Loir Ingénierie (M. DUC) : Malgré les 335 000 € injectés par le Conseil Départemental et une 

augmentation des tarifs de 3 à 5 %, l’équilibre budgétaire du service n’est pas attendu avant l’exercice 2028 - 2030. 
 
Syndicat des Eaux de Ruffin (MM. THIROUIN et DUC) : Bien que la consommation soit en baisse, le coût des 

services devrait augmenter du fait de la diminution des aides et des subventions allouées par l’Agence de l’eau Seine 
Normandie. Cette dernière valorise, désormais, les structures les plus vertueuses or, avec un taux de rendement de 75 
% (soit 25 % d’eau perdue dans les fuites de son réseau), les résultats du syndicat ne sont pas assez bons. 

Concernant les divers projets d’aménagement en suspens, rue de Maintenon (lotissement privé et réhabilitation 
par un particulier du Moulin de Chandres), des solutions sont recherchées pour remédier au débit actuel, réputé trop 
faible. Les premières estimations du syndicat, avec de lourds travaux (remplacement des canalisations), s’échelonnent 
entre 400 000 € et 700 000 € (selon le point de départ de reprise, la ferme POLVÉ ou le pont des Brebis) mais une 
interconnexion / dérivation, plus économe, est dorénavant à l’étude. 

 
Syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogique – SIRP (Mme GRAND) : La rentrée des classes a été 

difficile à gérer en maternelles à cause de quelques congés maladies du personnel titulaire et de l’accueil de plusieurs 
élèves qui n’étaient pas encore suffisamment propres. Les effectifs sont en très forte chute depuis cinq ans (moins 64 
enfants depuis 2020) et une nouvelle fermeture de classe aura vraisemblablement lieu en fin d’année. Il s’agit même 
plutôt d’un report, l’Académie ayant consenti à temporiser pour faire coïncider cette fermeture avec le départ en 
retraite d’une enseignante et ainsi préserver l’équipe en place.  

De plus en plus d’enfants très difficiles à gérer et à encadrer sont accueillis dans les écoles du regroupement et 
le personnel du syndicat, comme les professeurs, semblent parfois dépassés. Les autres élèves paraissent en souffrir et 
certains conseillers y voient là une des raisons du ras-le-bol (légitime) des parents et, ce faisant, de la baisse des 
effectifs ; les parents se tournant alors, selon eux, vers l’enseignement privé.  

 
Commission collecte, valorisation des déchets et développement durable (Mme DAVOUST) : Le tri reste 

défaillant et de nouvelles actions de sensibilisation (dont des contrôles) vont être menées. Un effort tout particulier est 
demandé lors des locations des salles des fêtes. Des bacs supplémentaires pourraient être commandés. 

 
Territoire d’Énergie d’Eure-et-Loir (Mme DAVOUST) : Un ralentissement des demandes de bornes de 

recharges pour les voitures électriques est observé, contrecarrant les plans qu’avaient établis le syndicat en la matière. 
Les conseillers tendent à confirmer un dispositif en perte de vitesse qui, de par son coût et ses contraintes, ne semble, 
en effet, pas ou plus correspondre au marché actuel. 

 
M. le Maire remercie et félicite le comité des fêtes pour la séance de cinéma en plein air de septembre dernier 

qui a été un franc succès. Il remercie également tous ceux qui ont pris part à l’organisation du repas du 14 juillet, en 
particulier Patrick JOUVELIN malheureusement absent ce soir, puisque cette soirée fut, elle aussi, une très grande 
réussite. 

 
XIII) QUESTIONS DIVERSES 

  
Mme GOUIN ne comprend pas pourquoi les panneaux du lieudit / hameau « Chandres » ont finalement dû être 

retirés.  
Ils avaient été posés sur les panneaux d’agglomération or, d’après les services techniques du département, il y 

aurait pu y avoir, dès lors, une confusion dans l’esprit des usagers puisque, d’après le code de la route, le panneau 
d’agglomération induit une limitation de vitesse à 50 km/h et celui du lieudit une limitation à 80 km/h. Il faudrait, par 
conséquent, installer les panneaux en amont de l’agglomération, sur de nouveaux poteaux et sous réserve de l’accord 
du département. 

Mme GEFFROY réfléchit à l’utilisation qui pourrait être faite du terrain que compte acquérir la commune : 
piste de BMX, jeux pour enfants, … 

M. KWASNIEWKI fait remarquer plusieurs problèmes sur la commune : 



- la chute de nouveaux arbres sur la digue et ce, jusque dans la rivière même. M. le Maire doit y remédier 
prochainement. 

- l’envahissement de trottoirs et d’espaces publics en de nombreux points de la commune (végétation qui 
déborde, …) 

- le trottoir, rue de la Mairie, côté pair, qui mériterait d’être refait ou, à tout le moins, retouché (opération sans 
doute possible avec les seuls moyens communaux).  

- l’abribus de l’ancienne école encombré de feuilles. 
Enfin, il témoigne que, pour la deuxième année consécutive, et malgré le versement d’une subvention par la 

commune, la société de chasse de Nogent-le-Roi / Lormaye lui a refusé son adhésion. 
M. DUC observe quant à lui : 
- un affaissement du trottoir, rue de Verdun. 
- suite à l’éboulement, rue de la Porte Chartraine à Nogent-le-Roi, l’incertitude sur les arrêts des bus qui relient 

Dreux à Rambouillet. 
- l’affichage d’annonces toujours plus nombreuses sur les poteaux de signalisation routière ou sur le rond-point 

de la déviation au Moulin de Chandres. 
- le mauvais écoulement des eaux pluviales au niveau de la Résidence du Château, rue de Vacheresses. 
Il milite ensuite : 
- pour la pose de bloque-roues en caoutchouc le long du parking de la Mairie pour que l’Adjoint technique 

puisse tondre en toute sécurité l’espace vert. 
- l’achat d’une rampe et d’un panneau PMR pour les manifestations communales à l’instar de ce qu’a déjà fait 

l’association des Bikers lors d’American Legend. 
- l’achat de quelques pinces à déchets en vue de la prochaine journée de l’environnement. 
Mme DAVOUST dresse le bilan de l’ouverture au public de la Tour du Pilori lors des journées du Patrimoine : 

25 visiteurs le samedi et 18 le dimanche.  
Puis elle énumère les différentes actions sociales menées conjointement avec les CCAS de Nogent-le-Roi et de 

Coulombs ces derniers mois : une pièce de théâtre dans la salle des fêtes de Coulombs à l’occasion de la semaine 
bleue, la sortie organisée pour certains résidents de l’EHPAD Eugène Mesquite de Nogent-le-Roi dans le Parc du 
Château, la marche réalisée dans le cadre d’octobre rose qui a été suivie d’animations et d’un repas, … 

Elle révèle, pour conclure, que le troisième salon d’automne de la commune (exposition d’arts) qui se tiendra du 
29 au 30 novembre 2025 à la salle des fêtes aura, pour invités d’honneur, Michel MOREL (sculptures métalliques) et 
Valérie Lannoy. 

 
Le goûter des anciens est prévu le jeudi 20 novembre prochain à 15 h 00, la distribution des colis de Noël le 13 

décembre et la cérémonie des vœux du Maire le 10 janvier à 17 h 00. 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 23 h 00. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


